
Quelles sont les obligations légales et les bonnes pratiques pour
l'utilisation d'un SIRH dans le reporting RH au Luxembourg ?

Réponse courte

L'utilisation d'un SIRH pour le reporting RH au Luxembourg nécessite le respect strict du RGPD et du Code du

travail luxembourgeois. Les données doivent être traitées de manière licite avec une finalité déterminée. Aucune

déclaration préalable n'est requise auprès de la CNPD depuis 2018, mais un registre des traitements est

obligatoire. La consultation préalable de la délégation du personnel est exigée selon l'article L.414-9 du Code du

travail pour tout nouveau système ou modification substantielle. Un encadrement humain obligatoire s'applique

pour toute décision automatisée impactant les salariés.

Définition

Le Système d'Information des Ressources Humaines (SIRH) est un ensemble d'outils numériques permettant

la gestion automatisée des données RH et la production de rapports standardisés. Il constitue un traitement de

données à caractère personnel au sens de l'article 4 du RGPD et est soumis aux dispositions spécifiques du

droit luxembourgeois, notamment l'article L.261-1 du Code du travail concernant la surveillance des salariés sur le

lieu de travail.

Conditions d’exercice

L'implémentation d'un SIRH au Luxembourg requiert plusieurs conditions préalables obligatoires :

Information et consultation de la délégation du personnel conformément à l'article L.414-9 du Code du

travail pour tout nouveau système

Analyse d'impact relative à la protection des données (AIPD) si le traitement présente des risques élevés

selon l'article 35 du RGPD

Désignation d'un Délégué à la Protection des Données (DPO) pour les traitements à grande échelle ou à

risque élevé

Information complète des salariés sur leurs droits et le traitement de leurs données selon les articles 12 et

13 du RGPD

Respect des bases légales du traitement énumérées à l'article 6 du RGPD

Modalités pratiques

La gestion quotidienne du SIRH au Luxembourg implique impérativement :
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Tenue d'un registre des activités de traitement détaillé et régulièrement mis à jour selon l'article 30 du

RGPD

Mise en place de mesures de sécurité techniques et organisationnelles appropriées conformément à

l'article 32 du RGPD

Système de gestion des droits d'accès strictement contrôlé avec principe du moindre privilège

Procédures documentées pour traiter les demandes d'accès, rectification et opposition des salariés

Dispositif de traçabilité des accès et modifications pour assurer la responsabilité et l'audit

Pratiques et recommandations

Pour une utilisation optimale et conforme au Luxembourg :

Établir une cartographie précise et actualisée de tous les traitements de données RH

Constituer un comité de gouvernance des données incluant RH, IT, DPO et représentants du personnel

Former régulièrement tous les utilisateurs aux obligations légales luxembourgeoises et procédures internes

Réaliser des audits de conformité trimestriels incluant vérification des accès et des durées de conservation

Documenter systématiquement toute modification du système avec impact sur les données personnelles

Mettre en place des procédures de violation de données avec notification à la CNPD sous 72h si nécessaire

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.261-1 (traitement de données à des fins de surveillance au travail - conditions strictes)

Art. L.414-9 (consultation obligatoire de la délégation du personnel)

Art. L.414-2 (information de la représentation du personnel)

RGPD (applicable directement) :

Art. 5 et 6 (principes et bases légales du traitement)

Art. 12 à 15 (droits des personnes concernées)

Art. 30 (registre obligatoire des activités de traitement)

Art. 32 (sécurité du traitement)

Art. 35 (analyse d'impact si risques élevés)

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la CNPD et mise en œuvre du RGPD
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Attention importante : Aucune déclaration préalable n'est requise auprès de la CNPD depuis l'entrée en vigueur du RGPD (25 mai

2018). Toute décision basée sur un traitement automatisé doit impérativement faire l'objet d'une validation humaine (Art. L.261-1).

Les durées de conservation doivent être déterminées selon la finalité du traitement et les obligations légales spécifiques : 10 ans

minimum pour les documents comptables (bulletins de paie, charges sociales), durées variables pour les autres données RH selon

leur nature et finalité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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